
 
 
 

 

 

Mairie de Dieulouard 

 

Monsieur le Maire 

Henri POIRSON 

8 rue Saint Laurent 

54 380 Dieulouard 

 

 

 

 
 

 

 

 

Objet : Consultation relative à la modification du P.L.U. de Dieulouard 

Dossier suivi par : Benjamin LAMBERT 

 

 

 

Nancy, le 28 septembre 2021 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Vous nous avez transmis le dossier relatif à la modification du Plan Local 

d’Urbanisme de votre commune et nous vous en remercions. L’examen 

des PLU du territoire constitue, pour le Syndicat mixte, un moyen 

important d’assurer qu’ils contribuent dans leur ensemble à la mise en 

œuvre des objectifs du SCoT Sud54. 

 

Après étude du dossier, nous vous informons que les modifications 

envisagées sur les différentes pièces du dossier (zonage, règlement, 

protections patrimoniales, emplacements réservés…) s’inscrivent 

globalement en compatibilité avec les orientations du SCoT Sud54, 

l’ouverture à l’urbanisation des zones 2AU étant notamment compensée 

par la fermeture de zones 1AU de plus grandes dimensions.  

 

Vous souhaitant bonne réception de cette lettre, nous vous prions de 

croire, Monsieur le Maire, en nos salutations les plus distinguées. 

 

 

Le Président 

Denis VALLANCE   

 

 

 

 

 
 


